Préconisation sur les dispositifs et moyens à mettre

en œuvre à l'Éducation Nationale

En l’état actuel des travaux, il nous semble utile de préciser comment, dans le contexte d’un groupe de travail comme celui-ci, le Centre National de Suresnes (CNEFEI)* envisage les “troubles du langage”. Les difficultés que recouvrent l’expression “troubles du langage” sont une partie de ce qu’on appelle habituellement en France : “échec scolaire” ou, dans le champ de l’éducation, “difficultés d’apprentissage”. Dans le champ social, elles peuvent être considérées comme une des causes, parmi d’autres, de l’“illettrisme”. En l’absence de consensus à leur sujet hors du système scolaire et l’existence de notre groupe peut être perçue comme un de ses signes! et face à notre propre méconnaissance, nous avons essayé d’en évaluer l’importance, de chercher les définitions qui seraient les plus fonctionnelles pour nous et de faire le  point des prises en charge spécifiques et non spécifiques pertinentes pour les enfants présentant ces difficultés.

Définitions

A - Dans les documents de l’UNESCO (UNESCO 95,Ainscow 96), de l’OCDE (CERI-OCDE 94; 97) et de la Commission Européenne (ex: CE-DG XXII 96) l’équivalent international de notre “échec scolaire” tendant à se généraliser est : “ Besoins Educatifs spéciaux “ (“Special Educational Needs “). Depuis le rapport Warnock de 1978 on considère que la proportion d’enfants à BES est d’environ 20 % de la population scolaire. Une enquête récente de l’European Association for Special Education (EASE: association non gouvernementale composée d’experts des divers pays de l’UE) effectuée à partir des statistiques fournies par chaque pays de l’UE (Vianello & Moniga 95) montre qu'entre 16 et 24 % des élèves en Europe ont des BES parce qu'ils présentent des " difficultés d'apprentissage "(learning difficulties). Suivant l'origine principale supposée des difficultés trois types d'élèves à BES ont été différenciés :

* ceux dont l'essentiel des troubles d'apprentissage provient d'une déficience   avérée, qu'elle soit sensorielle, motrice ou mentale, d’un traumatisme ou d’un trouble envahissant du développement (2 à 3 % de la population scolaire);

* ceux qui, ne souffrant pas des déficiences précédentes, présentent des " désordres " ou " déficiences " (desorders or impairment) des apprentissages. Inspirée par la classification américaine DSM 3 R (remplacée par la DSM 4) l’étude utilise les termes : “ troubles développementaux spécifiques des apprentissages " (specific developmental learning desorders) puis “dysphasie, dyslexie, dyspraxie”. Ils représenteraient 4 à 6 % de la population scolaire;

  * Le Centre National de Suresnes (CNEFEI) est à la fois centre national de

  ressources, d’études et de recherches pour l’Adaptation et l’Intégration Scolaires

  (AIS), centre de référence pour l’AIS dans les échanges internationaux (en

  particulier les programmes européens) et centre de formation d’enseignants

  spécialisés, des directeurs d’établissements, sections ou services spécialisés et

  des inspecteurs de l’Education Nationale spécialisés dans l’AIS.

* ceux dont les difficultés (difficulties) ne proviennent pas des deux causes  précédentes mais s'expliquent en leur attribuant des origines culturelles,  sociales, économiques, pédagogiques et/ou psychologiques   (10 à 15 % de la p.s.).

Indépendamment du fait que ces statistiques peuvent être critiquées*, ces distinctions mettent bien l'accent sur un certain consensus européen qui consiste, d’une part, à n'utiliser les termes " dysphasie, dyslexie, dysorthographie et dyscalculie " que pour désigner des troubles primaires dont l'origine est supposée essentiellement “développementale” et, d’autre part, d’en faire une catégorie à part qui représenterait environ un quart des enfants en échec scolaire. Depuis longtemps en France les recherches pédagogiques et la formation des enseignants spécialisés sont familiarisés avec les deux extrêmes. Mais comme nous ne faisons que commencer à appréhender la catégorie intermédiaire nous aimerions focaliser ici l’attention plutôt sur cette dernière. Nous souhaiterions aussi suggérer, comme convention pour le groupe de travail, la clarification terminologique que l’enquête précédente nous a permis de faire :

-  appeler : “ troubles du langage oral et/ou écrit “ les difficultés des enfants de la première catégorie (actuellement leur prise en charge pédagogique est effectuée  par les maîtres A, B, C ou D);

-  appeler : troubles “développementaux” ou “spécifiques” puis “dysphasies,  dyslexies”, etc... ceux de la seconde; (actuellement selon le type de classe,  service, école ou établissement spécialisés: maîtres A, C, D ou E); enfin,

-  appeler :“difficulté(s) scolaire(s)” ou “difficulté(s) d’apprentissage” ceux de la  dernière (maîtres E, F et G) . Le tout représentant l’“échec scolaire”.

B - Par l’arrêté du 9 Janvier 89 le ministère de l’Education Nationale adopte officiellement une “nomenclature des déficiences, incapacités et désavantages ... inspirée étroitement de la classification internationale des handicaps (CIDIH)” (BOEN n° 8; 23 Février 89; p 517). Dans ce texte, les troubles dont nous nous occupons ici semblent inclus dans les “ déficiences du langage et de la parole” et plus particulièrement dans les “ déficiences du langage” (rubriques 30; 31; 32). Le décret du 4 novembre 93, renouvelant le guide-barème utilisé par les commissions spécialisées, reprend cette terminologie en la précisant un peu plus. Dans les “troubles du langage et de la parole congénitaux ou acquis avant ou pendant l’acquisition de la lecture et de l’écriture” si le terme “dysphasie” n’apparaît pas il est question de troubles importants de l’acquisition du langage oral et écrit perturbant notablement les apprentissages et la socialisation” (déficiences importante : 50 à 75 %). Par contre “dyslexie, dyscalculie, dysorthographie” sont explicitement inclues dans les” déficiences moyennes (20 à 45 %) : perturbant notablement les apprentissages notamment scolaires mais pas la socialisation “tandis que les “retards simples” font partie des “déficiences légères” (15 %). A propos de ces derniers il serait peut être utile de les considérer à part car ils sont les plus nombreux (9 retards pour une dysphasie selon Gérard : 94) et relèveraient plutôt de la “difficulté scolaire”.

  * les cas " purs " étant rarissimes cette classification ne se justifie que si l'on ne

  prend en considération que la cause supposée majeure des troubles.
La définition du groupe du milieu est influencée par les notions anglaises de “Specific Langage Impairment” qui inclue implicitement les retards de langage et de “dyslexia” qui regroupe souvent l’ensemble des troubles persistant de l’écrit.

Notons enfin que la circulaire du 25 Juillet 94 (BOEN n° 31; 1-9-94) précise que, dans le travail des commissions spécialisées, “ les incapacités des enfants doivent être appréciées par rapport à un enfant du même âge en bonne santé, et par rapport aux actes de la vie quotidienne et à une scolarisation “normale”... Les dispositions du barème spécifique à l’enfance appliquent un taux compris entre 50 et 80% aux situations et incapacités entraînant des entraves notables dans la

vie quotidienne de l’enfant et de sa famille... L’appréciation du handicap chez l’enfant est évolutive et tient compte dans la plupart des cas de la permanence de l’aide éducative nécessaire pour maintenir ou développer l’autonomie de l’enfant .

Réflexions autour de la prévalence

Les quelques remarques qui vont suivre ont pour but d’apporter des éléments de discussion pour l’adoption de références conventionnelles à propos de l’échec scolaire, de la part des troubles du langage dans cet échec et du degré de gravité à prendre en considération.

En gardant à l’esprit la référence européenne (TDA=1/4 de l’échec scolaire) divers études apportent quelques éléments d’appréciation. Les comparaisons internationales effectuées sur 21 pays par le CERI-OCDE (Courrier de Suresnes 95; p 64-78) montrent que : “troubles du langage et de la parole” ou des expressions apparentées constituent une catégorie utilisée par de nombreux pays* et que sa prévalence va de valeurs très faibles (bien moins de 1% des enfants à BES pour l’Irlande et les Pays-Bas) à des valeurs très élevées (autour de 25 % pour les Etats-Unis et la Finlande), la plupart se situant entre 3 et 5%. Rapportées à la population scolaire elles s’échelonnent entre 0,002 % (Irlande) et 4,51 % (Finlande).

La catégorie “déficiences de la parole et du langage” apparaît dans les statistiques concernant les enseignements adaptés et spécialisés de l’année scolaire 94-95 (NIDEP96) et concerne 1906 enfants soit 1,1 % des élèves accueillis dans des classes, écoles ou établissements spécialisés (dont l’ensemble représente moins de 2 % de la population scolaire en primaire et 2,5 % dans le secondaire). Pour apprécier ces pourcentages il faut tenir compte des faits suivants:

-  des 1,1% il faut retirer les troubles de la parole et ceux qui sont acquis (voir plus loin);

  - des enfants diagnostiqués par des services spécialisés “ dysphasiques “ ou “   dyslexiques “ ou reconnus “en grande difficulté d’apprentissage” par les   personnels de l’E.N., sont accueillis en classe ordinaire et suivis individuellement   par des réseaux d’aides, des services de soins ou des orthophonistes en libéral   (et donc n’entrent pas dans les statistiques précédentes). Ceci étant précisé on   peut quand même dire, par comparaison avec les données internationales, que  les “troubles du langage” sont sans doute encore insuffisamment ou mal  diagnostiqués en France.

Mais il ne faut pas oublier que, bien ou mal  diagnostiquée, la majorité des enfants atteints de troubles sévères ne reste pas  dans le circuit ordinaire. Elle fait donc partie des 2 à 2,5 % de la population scolaire accueillis dans le système spécialisé. Cela rend, me semble-t-il, peu plausible le chiffre de 10% de dyslexiques dans la population scolaire avancé parfois.

  * L’Italie, l’Angleterre et le Danemark ne font plus référence à des catégories

  médicales. Ils n’entrent donc pas dans les statistiques citées. Grèce, Islande,

  Espagne et Suède n’utilisaient pas cette catégorie en 92.

Depuis 1989 la majorité des élèves (actuellement environ 4/5 tant dans le public que dans le privé) bénéficient d’évaluations en lecture et en calcul à l’entrée du cycle 3 de primaire (CE2) et en 6e de collège. Les pourcentages d’élèves “ne maîtrisant pas les connaissances de base ”* varient chaque année parce les épreuves - changeant tous les ans - s’avèrent plus ou moins difficiles (NIDEP 95, 96, 97 a et b; Colmant 97). D’après la Direction de l’Evaluation et de la Prospective du MEN, une proportion reste à peu près constante: celle des élèves de 6e en grande difficulté scolaire qui ne maîtrisent les bases ni en lecture ni en calcul. Elle se situe entre “ 5 et 8 % “ (NIDEP 96; p 3). Une Une partie des élèves accueillis dans le système spécialisé ne participant pas à ces évaluations on peut ajouter 1 % à cette fourchette**. Ce qui donne un pourcentage de 6 à 9 % voire 10% d’élèves ne maîtrisant pas, selon les critères du MEN, les

connaissances de base à l’entrée en sixième.

En comparant ces chiffres aux données précédentes, en tenant compte du fait que des proportions semblables (un peu plus élevées et avec plus d’écarts selon les années: voir NIDEP 95; 96 97 a) se retrouvent pour les évaluations de CE 2 et en se rappelant qu’il s’agit du“ grand échec scolaire “ (NIDEP 96) toutes origines confondues , un pourcentage de 0,5 à 1,5 % de la p.s serait plausible pour les troubles spécifiques du langage oral et/ou écrit “ moyens “ à “ sévères “, c’est à dire ceux qui sont invalidants (voir critères du guide-barême) pour la poursuite d’une scolarité proche de la normale. Sur environ 12 700 000 élèves en 94-95 cela représenterait entre 64 et 190 000 jeunes. En comptant les déficits “ légers “ on pourrait peut-être aller jusqu’à 2 à 4 %.

Quelques éléments d’appréciation supplémentaires s’avèrent utiles. Le suivi du quart des élèves de collège qui ont eu les résultats les plus faibles aux évaluations de 6e en 1989 montre que si ils n’ont eu que deux chances sur 10 de parvenir en seconde générale ou technologique ils sont 87 % à poursuivre leurs études (majoritairement en lycée professionnel ou en CFA; cf: NIDEP 97 a). On notera aussi que les poursuites d’études semblent essentiellement dépendre d’influences environnementales (souhaits des parents pour études longues, niveau socio-culturel des parents, etc ; voir NIDEP 97 a). Pour l’année scolaire95-96, 92,4 % d’une classe d’âge ont accédé à un niveau V et 67,9 à un niveau IV (DEP 96; p 19).

Pour conclure cette partie on notera que les données précédentes, tirées de documents provenant du domaine éducatif, semblent concordantes avec les études épidémiologiques effectuées par divers auteurs. Stevenson et Richman évaluent les troubles du langage oral à 0,57% à 3 ans, Drillien et Drummond à 0,42 % à 5 ans, McKeith et Rutter à 1% à 6 ans, Silva à 2% à 7 ans (voir Peralta dans Chevrie-Muller 96; p 206-210) tandis que Gérard (91) parle de 1%. La plupart des chercheurs évaluent les difficultés à l’écrit entre 5 et 10% (Van Hout 94; Chevrie-Muller 96) mais, généralement, la littérature spécialisée est imprécise sur la proportion des troubles développementaux (de dyslexies dites aussi “ vraies “ ) dans cette fourchette.

Est considéré comme “ne maîtrisant pas les connaissances de base” un élève qui n’a pas réussi au moins 75 % des items dans une discipline (ex:15 items sur 20 en lecture pour l’évaluation CE2 de 95). Chaque année les statistiques de la DEP sont réalisées à partir d’échantillons représentatifs de plus de 2500 élèves. 

a) En règle générale les élèves de 6e de SES-SEGPA passent ces évaluations (parfois même, aussi, celles de CE2). Puisque leurs résultats sont comparables à ceux des 5% les plus faibles des sixièmes ordinaires ils sont donc inclus dans cette fourchette. Mais comme ils représentent plus des 2/3 des enseignements adaptés et spécialisés du second degré (2,5% de la p.s.), j’ai évalué à environ 1% la proportion des élèves de ce secteur qui n’en bénéficient pas et qui, sans doute ferait aussi partie de la “grande difficulté “.

b)  Depuis 3 ans, si l’on ajoute au pourcentage ci-dessus des élèves en grande difficulté celui de ceux qui ne maîtrisent pas les bases en lecture mais qui les maîtrisent juste en calcul on obtient des proportions qui ne dépassent pas 13 % de la p.s. du second degré.
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